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La commune de Seysses (7 288 habitants en 2004) a dû depuis 1999 supporter un 
alourdissement de ses charges lié à une forte croissance démographique (augmentation de la 
population de 25 %), alors qu’elle dispose d’un potentiel fiscal par habitant relativement faible. Sa 
situation financière sur l’ensemble de la période 1997-2004 s’est ainsi caractérisée par une nette 
dégradation de la capacité d’autofinancement disponible, devenue négative depuis 2000, tandis que 
l’accroissement de la pression fiscale a réduit les marges de manœuvre existantes. Compte tenu de 
l’insuffisance des bases de fiscalité, une certaine prudence, tant en matière de dépenses de personnel 
que d’endettement, semble sans doute devoir s’imposer à l’avenir dans la gestion de la collectivité. 

Par ailleurs, la chambre souligne, dans un souci d’information et de transparence à 
l’égard tant de l’assemblée délibérante que des citoyens, l’importance qui s’attache à la production de 
comptes complets et fiables. 

S’agissant de la gestion des ressources humaines,  il est relevé que le régime de travail 
annuel des agents municipaux n’apparaît pas conforme aux dispositions réglementaires.

Enfin, la chambre attire l’attention de l’ordonnateur sur la nécessité de renforcer tant la 
gestion prévisionnelle que la rigueur juridique de sa commande publique, notamment en ce qui 
concerne le respect des principes de liberté d’accès à celle-ci, d’égalité de traitement des candidats et 
de transparence des procédures, définis à l’article 1er du code des marchés publics.


